
Procédure en cas de suspicion ou avéré de COVID 

Madame, Monsieur, 

 

Lorsqu’un cas positif COVID nous est signalé… 

Si c’est un parent,  

- l’enfant est sorti immédiatement de la classe – car considéré comme cas contact) et attend 

qu’on vienne le chercher. 

Il n’y a lieu à ce stade d’être inquiet pour les autres élèves. 

- l’enfant doit être testé. 

 

Si c’est un enfant qui est déclaré positif (à la suite ou non du paragraphe précédent) 

- Nous contactons l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

- Elle nous demande tous les renseignements nécessaires. 

- Elle procède à l’étude (en particulier l’EPS et le repas). Celle-ci est réalisée par des médecins 

car c’est un cas médical. 

- Elle contactera les familles directement en cas de besoin, ou nous donnera un courrier à 

diffuser si elle juge que ce sera suffisant. 

Notez bien que… 

Les procédures, périodes d’isolement, etc. varient très souvent en fonction de l’évolution de la 

pandémie. Seule l’ARS est au fait de cette actualité. 

Si vous avez le moindre doute sur votre propre état de santé, ou celui ce votre enfant, merci de le 

garder à la maison. Et ce, quel que soit, la maladie suspectée. Nous veillerons de notre côté à ce que 

les cours de la journée vous parviennent. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Définition à ce jour du cas contact à risque élevé de contamination 

En l’absence de masque (de catégorie 1) 

-   personne ayant partagé le même lieu de vie (logement, chambre d'internat, etc.) que le cas confirmé 

ou probable ; 

-   ayant eu un contact direct avec un cas, en face à face, à moins d’1 mètre, quelle que soit la durée 

(ex. conversation, repas, flirt, accolades, embrassades). En revanche, des personnes croisées de 

manière fugace ne sont pas considérées comme des personnes contacts à risque ; 

-   ayant prodigué ou reçu des actes d’hygiène ou de soins ; 

-  ayant partagé un espace confiné (salle de classe, bureau ou salle de réunion, véhicule personnel…) 

pendant au moins 15 minutes avec un cas confirmé, 

ou étant resté en face à face avec un cas durant plusieurs épisodes de toux ou d’éternuement ; 



-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

En cette période exceptionnelle, la sécurité de tous nécessite la vigilance de chacun. C’est en étant le 

plus prudent possible, en limitant au maximum les risques, que la vie sera la plus « normale » 

possible, et la moins anxiogène possible. 

 

Bon courage à tous, 

Et que Dieu vous préserve de la maladie. 

 

Bien cordialement 

Frédéric Cahu 


